
Les avantages de vivre à l’île
Maurice




Les points clés à retenir :

Prendre la décision de s’expatrier ne se fait pas à la légère. Si vous envisagez un
départ, je vous propose de débuter vos réflexions par les avantages de l’expatriation.

Voici mon bilan sur le sujet après trois années passées à l’ile l’île Maurice.



#1 LE SOLEIL
Dans l’hémisphère Nord, on peut vite souffrir du manque de luminosité. Le soleil est absent
durant de longs mois, ce qui impacte notre niveau d’énergie, notre moral et notre vitalité. Au
contraire, l’île Maurice est toujours ensoleillée !

#2 LE NIVEAU DE SERVICE
Tandis qu’en France, il est compliqué et coûteux de se faire aider au quotidien, la culture du
service est très présente à Maurice. La vie est ainsi largement facilitée et allégée.

#3 LE CADRE DE VIE
Autre point positif : le cadre de vie est exceptionnel. Qu’il s’agisse de l’environnement naturel
ou des maisons, l’espace est la norme. Les villas sont spacieuses et aérées, avec une ouverture
sur l’extérieur.
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FICHE PRATIQUE

#4 LA GENTILLESSE DES MAURICIENS
Les habitants de Maurice sont d’une gentillesse exceptionnelle. Ils sont toujours prêts à rendre
service, avec bienveillance et ils adorent les enfants… On se sent donc très en sécurité sur l’île. 

#5 SE FAIRE DES AMIS
La communauté expatriée est très présente. On peut ainsi rencontrer très facilement des
personnes à l’esprit ouvert et lier de nouvelles amitiés.

#6 LA PLAGE
C’est un autre avantage de la vie insulaire : la mer est présente partout avec un cortège
d’activités plaisantes à pratiquer.

#7 LA FISCALITÉ
Même si certaines lois ont changé, la fiscalité mauricienne reste avantageuse pour les
entrepreneurs.

#8 LE BILINGUISME ET LA CULTURE
Dernier avantage : vivre à Maurice permet d’expérimenter une autre culture, d’autres modes
de vie. C’est très enrichissant pour soi comme pour les enfants.



En regardant cette vidéo, j’ai réalisé que….

Qu’est-ce que je veux retenir de cette vidéo ?

Quel est le premier pas que je décide de faire pour bien planifier mon année ?

Quand est-ce que je m’engage à faire ce premier pas ? 

Qu’est-ce que j’ai mis en place sur ce sujet ? Sur quel(s) point(s) puis-je m’améliorer ?

Qu’est-ce que cela m’a apporté ? Quelle est ma nouvelle prochaine étape ?

Reprenez cette fiche dans un mois, et répondez rapidement à ces 4 questions : 
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Mini Coaching :
Votre mini coaching commence pour vous permettre de passer à l’action ! Utilisez cet
espace pour mettre les conseils de cette vidéo en pratique et les implémenter dès
aujourd’hui dans votre vie. Prenez le temps de répondre par écrit pour garder une trace de
vos réflexions.

JE PASSE À L’ACTION EN RÉPONDANT À CES QUESTIONS : 

DANS 1 MOIS :

MES NOTES :

Notez cecréneau dansvotre agenda


